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 AUTONUMLGL \e  -
La Régie est saisie, au présent dossier, d'une demande de confidentialité logée par Hydro-Québec Distribution dans le cadre du dossier R-3569-2005 relatif à l'approbation des contrats d'approvisionnement en électricité découlant de son appel d'offres A/O 2003-02 sur un bloc de 990 MW d'énergie éolienne dans la région de Gaspésie-îles-de-la-Madeleine ou dans la MRC de Matane.

 AUTONUMLGL \e  -
Les présentes constituent les observations écrites et les recommandations à la Régie de l'énergie de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) sur cette demande de confidentialité du Distributeur.

1.
Les principes applicables

 AUTONUMLGL \e  -
En matière d'électricité et de gaz naturel, la Régie de l'énergie a été instituée en 1996 par le législateur, afin de réglementer de manière publique et transparente les activités des trois utilités publiques détenant un monopole pour la distribution d'énergie, électrique ou gazière selon le cas, sur des parties du territoire du Québec.

 AUTONUMLGL \e  -
Ce caractère public et ce besoin de transparence est accentué du fait que l'utilité publique distribuant l'électricité est une société d'État.

 AUTONUMLGL \e  -
L'intérêt public, inscrit au cœur du mandat de la Régie de l'énergie, appelle à la transparence de la réglementation de l'énergie au Québec.

 AUTONUMLGL \e  -
Il a déjà été établi à plusieurs reprises que le caractère public des procédures devant la Régie de l'énergie doit être la règle. 

"Devant les tribunaux administratifs et particulièrement devant un organisme de régulation économique comme la Régie, l’importance de la divulgation de la preuve et l’existence d’une obligation de transparence sont bien établies.  En effet, le fait que la preuve soit dévoilée avant l’audience (dans un délai suffisant) permet aux intervenants de l’analyser et donc de la réfuter ou d’y répliquer de façon bien plus efficace." 

 AUTONUMLGL \e  -
Toute exception au principe du caractère public des procédures doit être «nettement justifiée».  La confidentialité est l'exception et c'est à celui qui l'invoque d'en justifier les motifs et de supporter le fardeau de preuve à cet égard. 

 AUTONUMLGL \e  -
Celui qui demande la confidentialité doit démontrer un intérêt et un préjudice (qui surviendrait de la divulgation), lesquels doivent être mis en rapport par le Tribunal avec l'intérêt du public et des acteurs du processus à ce qu'il y ait divulgation et au préjudice qui résulterait de la non-divulgation.

 AUTONUMLGL \e  -
La Régie a souligné que la pertinence, l’utilité et l’importance relative des renseignements visés par rapport à l’ensemble du dossier sont des facteurs à évaluer pour décider si l’exception au principe de la divulgation publique est justifiée:

"La Régie est certes consciente du caractère délicat, notamment dans un contexte commercial, de certaines informations pour Hydro-Québec et pour les intervenants oeuvrant dans le secteur industriel. Elle rappelle toutefois qu’elle n’a pas une connaissance d’office des faits et circonstances en la matière qui pourraient justifier l’ordonnance de non-divulgation qu’elle a compétence d’émettre en vertu de l’article 30 de sa loi constitutive.

Chaque cas en est un d’espèce et doit être évalué au mérite des arguments présentés de part et d’autre, tant en ce qui a trait à la détermination du caractère confidentiel des documents qu’en ce qui a trait à l’évaluation, une fois le caractère confidentiel établi et reconnu, de la nécessité d’en ordonner la non-divulgation. De plus, la pertinence, l’utilité et l’importance relative des renseignements ou des documents pour lesquels une ordonnance de traitement confidentiel est demandée par rapport à l’ensemble du dossier sont autant de facteurs à évaluer pour décider si l’exception au principe de la divulgation publique est justifiée." 

 AUTONUMLGL \e  -
Dans leurs présentes représentations, Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) viseront à identifier des solutions pragmatiques qui permettent d'équilibrer les intérêts de part et d'autre, de manière à maximiser la divulgation des renseignements déposés.
2.
Le délai de confidentialité

 AUTONUMLGL \e  -
Nous notons avec surprise que la demande de confidentialité logée par Hydro-Québec au présent dossier n'est assortie d'aucune limite de temps.

La confidentialité telle que demandée serait éternelle.
 AUTONUMLGL \e  -
Or il est extrêmement rare que les motifs qui sous-tendent une demande de confidentialité soient de nature éternelle, justifiant le prononcé d'une ordonnance de confidentialité qui ne serait balisée par aucune limite de temps.
 AUTONUMLGL \e  -
Le préjudice qu'une partie peut alléguer au soutien d'une telle demande est en effet habituellement lié à une conjoncture spécifique ou à des évènements qui existent au moment de la demande, mais qui cesseront d'exister après une certaine période de temps.
 AUTONUMLGL \e  -
Il est donc sage pour un Tribunal, même lorsqu'il ordonne la confidentialité de certains renseignements portés devant lui, de s'assurer de bien circonscrire son ordonnance dans le temps, afin de s'assurer que, lorsque la conjoncture ayant justifié la confidentialité prendra fin, ces renseignements deviendront publics, comme le veut la règle générale.
 AUTONUMLGL \e  -
À titre comparatif, on note que même les délibérations les plus secrètes des conseils des ministres ne restent confidentielles que pour un certain nombre d'années, après quoi elles deviennent publiques.
 AUTONUMLGL \e  -
Tel qu'il sera examiné de façon plus détaillée ci-après, il ne nous a pas semblé que les motifs invoqués au soutien de la confidentialité au présent dossier étaient intemporels et justifiaient une ordonnance de confidentialité sans limite de temps.
 AUTONUMLGL \e  -
Par conséquent, même si la Régie optait d'accorder en tout ou en partie la confidentialité demandée, nous lui recommandons fortement de baliser cette confidentialité dans le temps, de manière à limiter au strict nécessaire toute dérogation au principe général de divulgation et transparence.
3.
Le volume d'énergie contractuelle (article 6.2 et 30.2 des contrats projetés)

 AUTONUMLGL \e  -
Hydro-Québec soumet des lettres de Cartier Énergie Éolienne 
 et de Northland Power 
  au soutien de sa demande à l'effet d'ordonner la confidentialité du volume d'énergie contractuelle, et donc du facteur d'utilisation (F.U.) propre à chacun des parcs. 

 AUTONUMLGL \e  -
Cartier et Northland allèguent que ces dispositions contiennent des renseignements financiers et commerciaux de nature confidentielle que leurs entreprises traitent habituellement de façon confidentielle et qu'elles auraient clairement identifiés comme tels au sein de leurs soumissions.  Elles allèguent que la divulgation de ces renseignements risquerait vraisemblablement de leur causer une perte, de procurer un avantage appréciable à leurs concurrents et de nuire de façon substantielle à leur compétitivité.  Plus spécifiquement, elles allèguent que le volume d'énergie contractuelle fait ressortir les résultats des études de vents que ces entreprises ont menées durant une longue période ainsi que leur traitement, tel l’ajustement climatologique. 

Ainsi, Hydro-Québec ne divulgue au dossier que le facteur d'utilisation moyen de l'ensemble des parcs éoliens sélectionnés dans l'appel d'offre A/O 2003-02 pour le total du bloc de 990 MW.  Ce facteur d'utilisation serait de 36%.
 AUTONUMLGL \e  -
Cette demande de confidentialité soulève une question délicate d'équilibre entre l'intérêt public et l'intérêt privé :

· La filière éolienne est naissante au Québec.

· Il existe un intérêt public prononcé pour en déterminer le potentiel technico-économique effectivement exploitable.  C'est ainsi que deux cartes méso-échelle du potentiel éolien québécois ont été réalisées au cours des dernières années, selon deux méthodologies différentes, et rendues publiques au dossier R-3526-2004 de la Régie de l'énergie.  Le Ministère des Ressources naturelles et de la Faune a lui-même entrepris de réaliser une carte des vents.

· Cet exercice est nécessaire afin que le Québec soit mieux en mesure de planifier le développement de cette filière, ainsi que sa contribution à l'atteinte de l'équilibre entre l'offre et la demande électrique des Québécois.

· Cet exercice est également nécessaire afin que le Québec puisse clairement identifier le potentiel de chacune des régions.

· Comme l'introduction de cette technologie est nouvelle au Québec, une grande incertitude réside quant à son facteur d'utilisation annuelle.  Les conditions de vent et climatologiques recèlent encore des inconnues.  Il y a lieu de déterminer la durée d'entretien requise aux fins de planification des parcs.  Tout particulièrement, la réaction des éoliennes en climat froid et lors de la formation de glace nécessite encore de la recherche ; l'UQTR envisage de créer un institut de recherche sur le sujet.

· Il y a quelques années, il était généralement cru qu'une localisation proche de la côte était préférable.  Depuis lors, plusieurs croient qu'une localisation plus éloignée de la côte et en hauteur permet d'atteindre un meilleur facteur d'utilisation.  Ceci illustre l'intérêt public à améliorer nos connaissances à ce sujet.

· Ces incertitudes ont peut-être déjà nuit à l'implantation du parc éoliens Le Nordais, les premiers parcs éoliens d'envergure du Québec.  Le gestionnaire de ces parcs, la firme Axor, faisait récemment valoir que le facteur d'utilisation réel de ses parcs n'était que de 16% (voir dossier R-3526-2004).  Ces parcs font régulièrement l'objet d'incidents les plaçant hors tension (voir dossier R-3560-2005).

· Hydro-Québec, quant à elle, évaluait jusqu'à récemment à 25% le facteur d'utilisation des parcs éoliens aux fins de sa planification.

· L'évolution constante de la technologie, particulièrement la hauteur des tours et la puissance des éoliennes individuelles, laisse entrevoir une amélioration du facteur d'utilisation.

· Le facteur d'utilisation moyen des parcs constituant le bloc de 990 MW au présent dossier, à 36% est donc supérieur aux estimations et aux réalités antérieures.

 AUTONUMLGL \e  -
Nous notons aussi que, dans ses appels d'offres antérieurs, Hydro-Québec a divulgué les facteurs d'utilisation des soumissionnaires retenus.
 AUTONUMLGL \e  -
Nous comprenons que chacun des soumissionnaires a investi dans la recherche sur les conditions de vent de son site, les conditions climatiques et les besoins d'entretien de ses équipements afin de pouvoir identifier le volume d'énergie auquel il pouvait contractuellement s'engager.
 AUTONUMLGL \e  -
La question que la Régie doit se poser consiste donc à déterminer si l'information privément collectée à ce sujet par les soumissionnaires gagnants de l'appel d'offre A/O 2003-02 est à ce point confidentielle que même le résultat de cette information (à savoir le volume d'énergie contractuelle, et le F.U sur lequel il se base) devraient rester confidentiel.

Nous ne croyons pas que cela soit le cas.

Déjà, il y aura un préjudice pour le public du fait que l'ensemble des résultats de recherche sur les conditions de vent, les conditions climatiques et les besoins d'entretien des équipements ne seront pas publics.  Cette indisponibilité publique d'information obligera probablement l'État à une redondance dans sa propre recherche pour établir la carte des vents du Québec et à étudier le comportement des éoliennes en climat froid.  Cette indisponibilité publique d'information nuira aussi à la capacité du gouvernement du Québec à mieux planifier le développement futur de la filière éolienne.  La non-divulgation d'information aux autres fournisseurs éoliens accroîtra aussi le risque de cette filière.
 AUTONUMLGL \e  -
Nous pensons qu'il ne serait pas justifié d'accroître encore davantage ce préjudice quant à l'intérêt public en ne permettant même pas la divulgation du volume d'énergie contractuelle (et du F.U sur lequel il se base) pour chacun des projets.
 AUTONUMLGL \e  -
Nous invitons donc respectueusement la Régie à rejeter la demande de confidentialité à l'égard du volume d'énergie contractuelle.

Subsidiairement, même si la confidentialité était ordonnée, un délai-limite devrait être fixé à une telle ordonnance.
4.
Le prix (clauses 14.1 et 17,2 des contrats projetés)

 AUTONUMLGL \e  -
Hydro-Québec soumet des lettres de Cartier Énergie Éolienne 
 et de Northland Power 
  au soutien de sa demande à l'effet d'ordonner la confidentialité de l'ensemble des clauses de prix propres à chacun des contrats. 

 AUTONUMLGL \e  -
Ainsi, Hydro-Québec ne divulgue au dossier que le prix moyen de l'ensemble des contrats résultant de l'appel d'offre A/O 2003-02 pour le total du bloc de 990 MW.  
 AUTONUMLGL \e  -
Nous croyons que cette demande de confidentialité devrait être rejetée, telle que formulée.
 AUTONUMLGL \e  -
Le prix constitue en effet le cœur du mandat de la Régie au présent dossier.
 AUTONUMLGL \e  -
À l'occasion de l'appel d'offres A/O 2002-01, Hydro-Québec avait divulguée le prix normalisé de chaque contrat proposé (combinant la partie fixe et la partie variable de formule de prix) ainsi que les projections de long terme ayant servi à évaluer les parties variables de la formule proposée par chaque soumissionnaire retenu.

Nous recommandons respectueusement à la Régie de retenir une approche similaire dans le présent dossier.
 AUTONUMLGL \e  -
Cette formule maintiendrait donc un certain niveau de confidentialité quant à la formule de prix de chacun des soumissionnaires et, notamment, maintiendrait la confidentialité de la valeur assignée au réseau collecteur. 

Un délai pourrait toutefois être prévu au-delà duquel ces éléments confidentiels de la clause de prix pourraient être rendus publics.
5.
Limites géographiques des sites (Annexe I des contrats projetés)

 AUTONUMLGL \e  -
Nous sommes en accord avec Hydro-Québec que les renseignements portant sur les limites géographiques exactes de chacun des parcs pourraient rester confidentielles, pour les sites demandés, tant que les négociations sur l'acquisition des propriétés ne sont pas complétées.
 AUTONUMLGL \e  -
Nous recommandons toutefois respectueusement à la Régie de prévoir la terminaison de cette confidentialité après un certain délai.

À tout événement, d'autres processus d'autorisation gouvernementale, à venir ultérieurement, pourraient requérir la divulgation de ces renseignements.
6.
Délais d'implantation (Annexe V des contrats projetés)

 AUTONUMLGL \e  -
Nous sommes en accord avec le maintien temporaire de la confidentialité des délais d'implantation, pour les motifs invoqués par Cartier, Northland et leur fournisseur General Electric.

 AUTONUMLGL \e  -
Là encore, nous recommandons respectueusement à la Régie à fixer un délai-limite à cette confidentialité.
7.
Renseignements sur les soumissionnaires rejetés et sur les résultats individuels du processus de sélection

 AUTONUMLGL \e  -
Nous recommandons respectueusement à la Régie d'ordonner une divulgation partielle, par voie regroupée des renseignements sur les soumissionnaires rejetés et sur les résultats individuels du processus de sélection, d'une manière comparable à ce qui fut décidé au dossier R-3515-2003 sur l'appel d'offres A/O 2002-01.

Ceci permettra d'assurer un équilibre entre le besoin de transparence du processus de sélection et l'intérêt privé des soumissionnaires et d'Hydro-Québec à maintenir confidentiels certains renseignements spécifiques à des soumissions.

 AUTONUMLGL \e  -
Nous proposons toutefois d'innover par rapport au dossier R-3515-2003 en prévoyant qu'après un certain délai, même long si requis, l'ensemble des renseignements sur les soumissions et leur évaluation pourront être rendus publics.
 AUTONUMLGL \e  -
Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) poursuivent par ailleurs leur réflexion sur les enjeux soulevés par la divulgation ou confidentialité de ces renseignements et pourraient proposer des solutions standard à cet égard, lors d'un dossier ultérieur.
8.
Conclusion

 AUTONUMLGL \e  -
Nous invitons donc respectueusement la Régie à rendre décision selon les recommandations formulées aux présentes, quant aux différentes demandes de confidentialité logées par Hydro-Québec.
 AUTONUMLGL \e  -
Espérant humblement avoir été utiles à la Régie dans ses délibérations au présent dossier, nous invitons respectueusement le Tribunal à accorder aux présents intervenants leurs frais raisonnables de participation, selon les barèmes établis.
 AUTONUMLGL \e  -
Le tout, respectueusement soumis.
____________________
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